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1  -  LA QUALIFICATION DE LA DEMANDE D'AJUSTEMENT TARIFAIRE AU 1er OCTOBRE 2003

 AUTONUMLGL \e  -
Nous soumettons respectueusement que la demande d'ajustement tarifaire d'Hydro-Québec Distribution pour le 1er octobre 2003 est incorrectement qualifiée de demande d'ajustement provisoire.
 AUTONUMLGL \e  -
La décision qui sera rendue quant au 1er octobre 2003 sera de facto une décision finale sur une partie de la demande, à savoir l'ajustement de tarifs prenant effet le 1er octobre 2003.

En effet, Hydro-Québec Distribution ne requiert aucunement que cette augmentation soit révisable rétroactivement par la décision finale en phase 2.  Le Distributeur ne requiert pas que la décision ultérieure puisse annuler ou modifier cette augmentation avec effet rétroactif au 1er octobre 2003 auprès de l'ensemble de la clientèle.

D'ailleurs, si Hydro-Québec Distribution avait requis une pareille rétroactivité, la Régie aurait été à bon droit de la refuser, en raison de son ingérabilité et du signal confus qui en aurait résulté pour les consommateurs.
 AUTONUMLGL \e  -
La présente demande d'Hydro-Québec Distribution doit donc être qualifiée de demande finale sur une partie du dossier et non de demande provisoire.

La Régie a toujours la possibilité, en 2004, de fixer des tarifs à un niveau moindre, égal ou supérieur à ceux qu'elle aura fixé en 2003.  Elle peut même constituer un compte reporté qui lui permettra, dans les tarifs de 2004, de tenir compte de tout trop-perçu éventuel en 2003 qu'elle aurait pu constater par une analyse plus approfondie de la preuve.  Le compte reporté pourrait également tenir compte de tout manque à gagner éventuel en 2003; ce que nous comprenons être demandé par Hydro-Québec Distribution seulement pour les revenus requis du tarif BT à compter du 1er décembre 2003 et non pour les revenus requis des autres tarifs en 2003.  Il appartiendra à la Régie de déterminer, dans la suite du dossier R-3492-2002 Phase 2, si un tel manque à gagner du tarif BT existe.

Le mécanisme exposé au paragraphe précédent n'aura toutefois pas pour effet de rendre "provisoires" les tarifs de 2003.  Ce terme ne devrait être réservé que lorsqu'une possibilité de révision rétroactive existe, ce qui n'est pas le cas ici.  Les tarifs d'Hydro-Québec Distribution pour le 1er octobre 2003 ne seront donc pas davantage provisoires que ne le serait tout autre tarif d'utilité publique fixé par un organisme régulatoire, lequel reste en vigueur jusqu'à ce qu'il soit modifié ou remplacé lors d'une année ou période subséquente.
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2  -  LA RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE ET LA JURIDICTION DE LA RÉGIE

 AUTONUMLGL \e  -
Pour les raisons qui précèdent, il n'y a donc pas lieu de se demander si la Régie a ou non la juridiction de rendre une décision "provisoire", donc révisable rétroactivement.  (Incidemment, elle a ce droit, qui fut d'ailleurs exercé dans d'autres dossiers).
 AUTONUMLGL \e  -
Il faut plutôt se demander si la Régie a juridiction de rendre une décision partielle finale sur les tarifs d'Hydro-Québec Distribution à compter du 1er octobre 2003, avec création d'un compte reporté dont il sera disposé dans la décision tarifaire d'une année ultérieure.
 AUTONUMLGL \e  -
Là dessus, la juridiction de la Régie ne fait aucun doute 
 , mais ne peut être exercée que dans le cadre de certaines règles substantives et procédurales.

Les règles substantives prévoient que la Régie doit tenir s'assurer que, suivant les critères des article 5, 52.1, 52.2, 52.3 (et, par référence, les articles 49, 50 et 51 dans la mesure applicable) de la Loi sur la Régie de l'énergie, les tarifs sont justifiés.

Les règles procédurales doivent être telles que l'ensemble des participants, reconnus et représentant les diverses classes d'intérêts entre lesquelles la Régie doit arbitrer suivant l'article 5, puissent adéquatement être entendus, en tenant compte de volonté du législateur que les tarifs soient traités en audience publique (art. 25 L.R.É.).
 AUTONUMLGL \e  -
Certes, la Régie peut, lorsque saisie d'une demande urgente, procéder avec plus de célérité que dans un dossier tarifaire usuel.  Le fait que le Distributeur ne demande de modification tarifaire, en octobre 2003, que pour couvrir une partie de son revenu requis et non sa totalité aide, dans une certaine mesure, la Régie à traiter plus rapidement du dossier.

Le Tribunal ne doit toutefois pas réduire de façon déraisonnable son enquête et les droits des participants sous prétexte que la hausse tarifaire ne serait que provisoire.  On a vu que ce n'est pas le cas; la hausse du 1er octobre 2003, si elle est acceptée, ne sera pas rétroactivement révisable. 

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie doit notamment s'assurer que les participants peuvent, dans une mesure raisonnable, déposer une preuve et soumettre des conclusions accessoires dans leur plaidoyer.

Dans ce contexte, nous invitons la Régie à permettre la production par SÉ-AQLPA des trois éléments de preuve documentaire cités à la présente argumentation:

	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 1
	COMMISSION MONDIALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT (COMMISSION BRUNDTLAND), Version française, Notre avenir à tous, Oslo, 1987; Éd. Montréal, Éditions du fleuve, Publications du Québec, 1989.  Extraits.



	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 2
	Gaëtan LAFRANCE, La boulimie énergétique, suicide de l'humanité?, Montréal, Éditions Multi-Mondes, 2002.  Extraits.  Incluant l'épilogue: Jean-Marc CARPENTIER, "Une nouvelle stratégie énergétique pour le Québec du XXIe siècle".



	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 3
	NATIONS UNIES, COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE, COMITÉ DES POLITIQUES DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ÉNERGIE DURABLE, Principes directeurs concernant la refonte de la tarification de l'énergie et du subventionnement de l'énergie, 5e Conférence ministérielle Un Environnement Pour l'Europe, Kiev, 21-23 mai 2003.




Nous invitons également la Régie à se prononcer sur certaines conditions accessoires à l'augmentation tarifaire et qui sont énoncées aux conclusions de la présente.
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3  -  L'OPPORTUNITÉ DE LA DEMANDE

 AUTONUMLGL \e  -
Selon l'auteur Jean-Marc Carpentier:

Au Québec, toute discussion sur les tarifs d'électricité se résume essentiellement à un choix dans l'attribution d'une rente qui est actuellement d'environ 3 milliards de dollars, soit l'écart entre le coût de production (sans rendement sur les avoirs propres d'Hydro-Québec) de cette électricité et sa valeur économique sur le marché nord-américain.  Des tarifs bas subventionnent la consommation, à même cette rente, alors que des tarifs élevés dirigent plutôt cette dernière vers les coffres du gouvernement qui peut ensuite l'utiliser à sa guise pour les services publics ou des réductions de taxes ou d'impôt. 

 AUTONUMLGL \e  -
Depuis plus de 15 ans, la sous-tarification de l'énergie et son subventionnement préoccupent la communauté environnementale mondiale, en raison de l'incitation au gaspillage qui en résulte.
 AUTONUMLGL \e  -
Dès 1987, la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland) affirmait:

Les politiques de fixation des prix de l'énergie jouent un rôle essentiel dans l'amélioration des rendements énergétiques.  À l'heure actuelle, elles comportent parfois des subventions, et reflètent rarement les coûts réels de la production ou de l'importation de l'énergie […].  Une politique visant à fixer les prix de l'énergie en fonction de sa vraie valeur avec des provisions pour les gens très pauvres - doit être appliquée dans tous les pays.  Un grand nombre de pays tant industrialisés qu'en développement ont déjà pris des mesures dans ce sens. 

On s'accorde généralement à penser que l'accroissement du rendement énergétique auquel certains pays industrialisés sont parvenus durant les treize dernières années est en grande partie dû à une augmentation des prix de l'énergie, provoquée par celle des prix du pétrole. […] Il n'est pas certain que ce progrès régulier puisse continuer et se généraliser si les prix de l'énergie sont maintenus au-dessous du niveau nécessaire pour encourager une utilisation efficace de l'énergie dans le logement, les procédés industriels et le transport. 

 AUTONUMLGL \e  -
La Conférence ministérielle de la Commission économique pour l'Europe des Nations unies a énoncé un certain nombre de principes directeurs quant à la tarification et à la réduction des subventions à l'électricité et au gaz dans une perspective environnementale.  Les États membres sont encouragés à prendre les mesures suivantes:

5. Destiner les subventions, lorsqu’elles sont justifiées, à des groupes et à des technologies clairement définis et mettre au point des mécanismes permettant de faire en sorte que ces subventions n’avantagent que les catégories ainsi ciblées. […]

7. Les programmes de subventionnement qui se révèlent justifiés doivent être conçus de façon, d’une part, à ne pas porter préjudice aux mesures incitatives en faveur des producteurs et des fournisseurs pour qu’ils assurent un service efficace ou en faveur des consommateurs pour qu’ils fassent une utilisation efficace de l’énergie, et, d’autre part, à ne pas porter atteinte à la santé financière des prestataires de services énergétiques. […]

9. Veiller à ce que les coûts financiers et les mécanismes de transfert financier dans le cadre des programmes de subventionnement soient pleinement transparents et permettre l’accès du public à l’information.

10. Veiller à ce que les programmes de subventionnement de l’énergie soient de durée limitée et fassent l’objet d’un examen périodique.

11. Mettre en œuvre les réformes de manière progressive, surtout lorsque les conséquences économiques et sociales sont profondes, de manière à atténuer les difficultés financières de ceux qui risquent d’en pâtir et à leur donner le temps de s’adapter.

12. Envisager l’adoption de mesures d’accompagnement de nature à soutenir les revenus des ménages pauvres selon des modalités plus directes et plus efficaces que les subventions sur l’énergie.

13. Faire comprendre clairement au public les avantages globaux que la réforme des subventions aura pour l’économie et la société dans son ensemble. 

Les nouveaux États membres sont de plus encouragés:

4. À réformer la réglementation tarifaire afin que:

a) Les clients bénéficient d’un service amélioré à des tarifs raisonnables;

b) Les compagnies de gaz et d’électricité puissent recouvrer l’ensemble de leurs coûts justifiés et faire un profit en ajustant leurs prix, du moins à des niveaux économiquement viables sur le plan local;

c) Le mécanisme de tarification devienne transparent;

5. À faire en sorte que la poursuite du processus de réforme des tarifs et des mécanismes de tarification soit une certitude pour tous et que les consommateurs puissent compter sur une rationalisation des tarifs à la suite de la libéralisation des marchés de l’énergie qui aboutirait, éventuellement, aux prix du marché.

6. À s’employer, en fixant les prix et tarifs énergétiques à des niveaux économiques fiables, à supprimer les subventions préjudiciables à l’environnement, en tenant compte notamment des faits suivants:

a) Les subventions devraient être éliminées progressivement et avec beaucoup de circonspection. Si nécessaire, leur suppression devrait être assortie de mesures sociales d’accompagnement visant à atténuer les éventuels effets négatifs touchant les pauvres;

b) Certaines subventions, notamment celles en faveur des sources d’énergie renouvelables, peuvent être conservées pour une période plus longue dans les cas où elles favorisent le développement durable; il conviendrait, néanmoins, de prévoir des clauses d’extinction.

7. À veiller à ce que les prix de l’énergie soient autant de signaux du marché qui incitent les consommateurs à économiser l’énergie et qui favorisent l’efficacité énergétique et le recours aux sources d’énergie renouvelables.

8. À mettre au point des mécanismes de soutien du revenu en tenant compte des conditions locales, des niveaux de revenu des ménages et d’autres facteurs pertinents.

Pour désigner le groupe de consommateurs pouvant prétendre à un tel soutien, on pourrait se fonder sur les précédentes demandes d’aide, le niveau de revenu, la vulnérabilité sociale et les demandes volontaires. […]

10. À garantir la transparence en justifiant les coûts et en donnant au public l’accès aux informations relatives à la structure et à l’évolution des prix. 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est dans le contexte des analyses ci-haut énoncées de la Commission Brundtland et de la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies que SÉ-AQLPA se sont interrogées sur l'opportunité de l'augmentation tarifaire de 3% demandée par Hydro-Québec Distribution pour le 1er octobre 2003.
 AUTONUMLGL \e  -
La preuve au dossier nous indique que cette hausse sera substantiellement moindre que ce qui aurait été nécessaire pour égaliser les revenus requis par le Distributeur selon la méthode du coût de service et taux de rendement et les principes tarifaires décidés en Phase 1 du présent dossier R-3492-2002.

Par conséquent, même si le montant du revenu requis de 2003 mis en preuve par Hydro-Québec devait être substantiellement révisé à la baisse par la Régie dans la suite de l'analyse en phase 2 du présent dossier, l'augmentation de 3% au 1er octobre 2003 continuerait d'être justifiée.
 AUTONUMLGL \e  -
La preuve au dossier révèle par ailleurs que la hausse est raisonnable quant à l'évitement du choc tarifaire:

· Cette augmentation de 3% est relativement faible.

· Elle est substantiellement inférieure à l'inflation encourue durant les 5 dernières années de gel tarifaire.

· Elle est même proche du niveau d'inflation d'une seule année.

· Elle est substantiellement inférieure à l'augmentation tarifaire subie par les consommateurs d'autres formes d'énergie.
· Les tarifs d'électricité continuent d'être bas au Québec, dans le contexte nord-américain.
· Même après la hausse demandée, la majeure partie de la "rente" hydraulique continue d'être retournée aux consommateurs par l'effet de la fixation législative du prix de l'électricité patrimoniale à un niveau inférieur à sa valeur marchande.

· La Loi protège le maintien de l'interfinancement en faveur de la clientèle résidentielle, selon les modalités établies en phase 1 par la Régie.

 AUTONUMLGL \e  -
Le signal de prix qui résulterait de la hausse tarifaire pour inciter les consommateurs à utiliser de façon plus rationnelle leur énergie est même relativement faible.  On trouve dans la littérature des propositions de signaux de prix beaucoup plus brusques pour que leur impact soit davantage significatif en termes de modification des habitudes énergétiques, question sur laquelle nous n'avons cependant pas à nous prononcer dans le cadre de la présente audience. 

Certaines mesures devraient cependant malgré tout être édictées au présent dossier pour améliorer le message transmis aux consommateurs, afin de mieux diriger ceux-ci vers des changements d'habitudes de consommation et les aider à participer aux diverses mesures disponibles favorisant l'efficacité énergétique.

 AUTONUMLGL \e  -
Le rapport précité de la Commission économique pour l'Europe des Nations Unies souligne l'importance de la clarté du signal transmis au consommateur.

Nous soumettons au Tribunal que, dans le présent dossier, il serait essentiel que le consommateur recoive le 1er octobre 2003 un message clair et transparent à l'effet que:

· Son tarif d'électricité a, dans le passé, été subventionné et continue de l'être à un degré moindre.

· L'augmentation tarifaire de 3% du 1er octobre 2003 n'est pas provisoire.

· Il y aura d'autres augmentations dans l'avenir.

· Des mesures sont déjà disponibles auprès d'Hydro-Québec pour assister et aider monétairement le consommateur qui souhaite réduire sa consommation énergétique et être plus efficace.

· Des mesures additionnelles s'ajouteront prochainement à cette même fin.

· Des mesures particulières seront prises par ailleurs pour protéger des hausses les consommateurs à faible revenu et les consommations d'électricité peu ou pas compressibles.

· Les tarifs d'électricité restent avantageux et équitables lorsque comparés à ceux d'autres biens et services, incluant ceux d'autres sources d'énergie, et lorsque comparés aux tarifs d'électricité nord-américains.

4

4  -  LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES PAR SÉ-AQLPA

4.1
Conclusions recherchées quant à l'augmentation tarifaire du 1er octobre 2003

 AUTONUMLGL \e  -
SÉ-AQLPA recommandent donc à la Régie de l'énergie d'accepter la hausse tarifaire uniforme de 3% demandée par Hydro-Québec Distribution pour le 1er octobre 2003 aux conditions suivantes: 

· La hausse ne doit pas être qualifiée d'augmentation provisoire, une telle qualification ne correspondant pas à la réalité.

· Hydro-Québec Distribution constituerait un compte reporté qui lui permettra, dans les tarifs de 2004, de tenir compte de tout trop-perçu éventuel en 2003 qui pourrait être déterminé par la Régie lors de la suite de la phase 2 du présent dossier.  Le compte reporté pourrait également tenir compte de tout manque à gagner éventuel en 2003 quant aux revenus du tarif BT à compter du 1er décembre 2003 (si la Régie juge ultérieurement qu'il y a un manque à gagner).  La Régie statuera ultérieurement en phase 2 quant aux modalités de disposition de ce compte reporté.

· Dans le même bulletin Hydro-Contact que celui où Hydro-Québec Distribution informera sa clientèle de la hausse du 1er octobre 2003, elle devra fournir également de l'information détaillée sur les modalités des différents programmes d'efficacité énergétique disponibles, les gains potentiels associés à chacun d'eux et la manière d'y participer.  Le même bulletin Hydro-Contact évitera de présenter cette hausse comme provisoire, mais plutôt comme une décision finale.  Dans ce même bulletin, Hydro-Québec annoncera l'existence de sa demande de hausse tarifaire pour 2004 en spécifiant qu'elle est à l'étude devant la Régie de l'énergie.  Elle y annoncera également son intention de proposer au cours des mois à venir à la Régie de l'énergie des mesures additionnelles pour permettre aux consommateurs de mieux gérer et réduire leur consommation d'électricité (révision du plan global en efficacité énergétique et réforme de la structure tarifaire).
4.2
Suite de la Phase 2

 AUTONUMLGL \e  -
Nous annonçons par ailleurs dès à présent que, dans la suite de la Phase 2 du présent dossier R-3492-2002, SÉ-AQLPA insisteront pour que la future hausse de tarifs, demandée pour 2004 par Hydro-Québec Distribution, ne soit pas uniforme mais soit au contraire appliquée de façon variable selon les paliers internes à chaque tarif, de manière à favoriser des objectifs environnementaux qui pourront dans certains cas coïncider avec des objectifs sociaux (protection de la clientèle à faible revenus, protection des parts de consommation difficilement compressibles, encouragement à des changements de consommation et à l'efficacité énergétique quant au chauffage et aux procédés, etc.).  À cette fin, nous demanderons prochainement par écrit au Distributeur de nous fournir les données nécessaires quant aux volumes et à la répartition de la consommation propre à chaque tarif, de manière à nous permettre de formuler une proposition précise à cet égard et d'en quantifier l'impact.

Nous insisterons de plus pour que cette seconde hausse soit retardée de manière à entrer en vigueur au même moment (ou après) que seront entrées en vigueur les améliorations annoncées au plan global en efficacité énergétique ainsi que la réforme de la structure tarifaire de la Phase 3 du présent dossier.

L'objectif de cette démarche sera de fournir au consommateur, de nouveau, une série de messages convergents, tant par le prix que par les paliers tarifaires et les programmes disponibles, afin d'inciter ceux-ci à une utilisation plus rationnelle et efficace de l'électricité.
4.3
Frais des intervenants

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons respectueusement la Régie à autoriser le remboursement des frais des présents intervenants.

 AUTONUMLGL \e  -
Le tout respectueusement soumis.
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